
Mon local phyto est fermé à clef,  
ventilé et ne contient que des « phytos »

Règle n° 1 :

Je range les produits 
non utilisables 

(PPNU), périmés, 
détériorés, plus 
autorisés, à part  
avec mention :  

« ne plus utiliser »

Règle n° 5 :

Je mets les 

dans des cuvettes 
individuelles de 

rétention

Règle n° 4 :

Corrosif

Je sépare les

des

Règle n° 3 :

InflammablesComburants

Toxique, CMR

Comburant

Inflammable

Point d’eau et extincteur  
à l’extérieur du local. 
Je peux stocker mes 
bidons vides, rincés et 
égouttés dans le local.

EPI neuf : stocker dans un endroit propre et 
sec, hors du local phyto.
EPI usagé : stockage dans un sac translucide 
placé dans un local ou armoire fermé (local 
phytosanitaire).

Remarques 

Je sépare les

des autres produits

Règle n° 2 :

avec H340, H341, H350, H351, H360, H361,

Mortel,  
toxique

Cancérogène, 
mutagène, toxique 

pour la reproduction

BASF France SAS - Division Agro - 21, chemin de la Sauvegarde - 69134 Ecully Cedex. N° agrément : IF02022 - Distribution de produits phytopharmaceutiques à des utilisateurs professionnels. 
Avant toute utilisation, assurez-vous que celle-ci est indispensable. Privilégiez chaque fois que possible les méthodes alternatives et les produits présentant le risque le plus faible pour la 
santé humaine et animale et pour l’environnement, conformément aux principes de la protection intégrée, consultez https://agriculture.gouv.fr/ecophyto-2030. Usages, doses conditions et 
restrictions d’emploi : se référer à l’étiquette du produit et/ou www.agro.basf.fr et/ou https://phytostimdata.com. Annule et remplace toute version précédente. Il appartient à l’utilisateur de ce produit de 
s’assurer, avant toute application, auprès du N° Vert qu’il dispose bien de la dernière version à jour de ce document. 634CETE0925R. Septembre 2025. 
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